
 

 

 

 

 

 

 

Sous l’égide de l’UAF et de la FFCT, le club cyclo du Pays d’Olmes organise un brevet audax 

de 100 km au départ de Laroque d’Olmes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lieu de départ : Chalet de L’Entounadou à Laroque d’Olmes (à la sortie de la ville sur la route 

de Lavelanet après Intermarché)  

Accueil : de 12H à 13H : 

Horaires : départ à 13H arrivée 18h30 

Parcours: 100 km sur 670m : Laroque Lavelanet L’Aiguillon Labastide/l’Hers Chalabre Camon 

Moulin-Neuf Mirepoix Teilhet St-Félix-de-Tournegat La-Bastide-de-Lordat St-Amadou Les-

Issards Dun Lieurac Laroque (Openrunner ref: 5631180) 

Prix : 3€ licenciés 6€ non licenciés 

Renseignements et Inscription: Raoul BRUNET tél: 06 38 32 33 05 mail:raoul.brunet@neuf.fr 

Les Brevets AUDAX 
 

Les brevets organisés selon la formule Audax sont des randonnées cyclotouristes effectuées en 
groupe sans classement. Un brevet Audax est une épreuve de régularité et d'endurance avec une 
moyenne roulante maximum de 22.5 km/h (20 km/h pour le brevet audax d’initiation). La 
philosophie des brevets audax peut se résumer par la devise d’Henri Desgrange, créateur du Tour de 
France et des Audax cyclistes : 
 

«Partir ensemble et revenir ensemble» 
 

Les participants sont tenus de respecter le code de la route. Les pelotons de moins de 20 cyclistes, 
sont menés par des responsables nommés « capitaines de route ». Ils veillent à maintenir une allure 
la plus régulière possible; il est donc interdit de les dépasser. Ces capitaines de route sont chargés de 
veiller au bon déroulement du brevet, à la sécurité de tous, au respect des horaires. 
 

BREVET AUDAX  100 KM initiation 

Le samedi 23 mars 2024 


